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IJ-épublique Alltonome. du T?KO pour,' une période 
,egaie il œlle d',lIn séJour reglementlUt'e outre_mer 
ouvrant droit il un congé adminÛltratif, augmentée 
de 'a durée de ce eQng'; et de la durée de~ pru!sage' 
pa, voie normale, soit maritime ou aérielUle. 

Le budget qui supportera J<. traitement de M. Tollie 
~era la retenue de 6°10 à laquelle cet agent est 
astreint vis-ô-vis de la Ca.i.sec des Retraites des Ré§~ 
Ferroviaires de la France d'outre-mer et versera à 
cette Caisse la contribution patronale actuellement 
fixée il 60% • 

R..lrall.. 

Par anêté du Ministre de la Frauce d'outre-mer 
en date du :3 avril 1957; . 

M. Guérin Edmond, Pierre, Chef de Bureau hors 
classe d'Administration Générale d'outre-mer; est ad-: 
mis à faire valoir ses droits il une pension de retraite 
pour compter du 25 avril 1957, date à laquelle il 
~ra atteint par la limite d'àge. 

"sinUCA •••ctjyiti 

Par décision du ministre de la Franee d'outre-mer 
en date du 27 avril 1957 : 

M. Gnérin Edmond, Pierre; Chef de bureau bors 
.. 	\ classe d'Administration Générale d'outre-mer, est 

maintenu en activité pour une période de trois mois 
li compter du 2.5 avril 1957, date Ù laqUélle il 1\ 
été atteÜlt par la limite d'âge. 

ACTES OU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA RÉp"UBLlQUE FRANÇAISE 

EN A. O. f. 

Par décision du Haut-ConlmisBU,ïrc de la République, 
Gouverneur Général de l'AOF, en date "du 10 avril
1957: 	 .. 

Sont constatés pour wmpter des dates ei-après
Üldjquées, les passages d'échelons suivants dans les 
corps des ingénieurs des Travaux Agricoles de l'AOF. 

, , . 
. III - 'Ali litre de l'année 1956 


Au 20 échelon du gn1fle d'Ingénieur de '2< cla.se 

MM. Oberhallsli Georges, à compler du 1.r janvier


1956 _. R.S.M. Néant 
Cbillob Eusèbe, à compter du 16 avril 1956

n.S.M. Néant 

IV - Au litre du 1er sem-.tre de /'armée 1957 
Au 2~ échelon du Grc.<de d'Ingénieur de 2' cl"!'. 
. . . . 	 . . . . . . . . 
M. AtBu Kodjo Fran~ois, li compter du 20 mars 

1957 - R,S.M, Néant • 

La présente décision aura effet tant du point df\ 
;vue de 11\ solde que de l'anci.enneté pour compter des 
dates ci-dessus .indiquées. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE l.A REPUBl.IQUE fRANt;:AISE 


AU TOGO 


• 
ARHETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

'ARRETE No 734-56/ITLS du 21 ~:c 1956fixcn l 
le';' règles re14tives GUX 'opératlfHl8 fÙUl1lcièr.s et 
<:omptable~ 'de ft; Caisse de Compensation des pres
tations fam.iliales. 

LE l>OUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRlI-MER 

CuEVALTER 	 DE LA LÉGION D'HONNEUR; 

. COMlOiSSAllU! DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO; 

Vu le décret du 23 mat,,; 1921 déterminant les aUributioM 
et le:; puuvoirs du Commissaire de la République .&1.1 TogQ; 

V11 le décret du "'3 janvier 1946 portant rénrganiSttlion 
aru['iuistrative du Territoire du Togo et ('~tion dtassemblées 
représentatives; 

Vu la loi nit 55~426 du 16 avril 1955 relative au. institutions 
territoriales et ~gionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le dOO"" n' 55-809 du 18 juin 1955 portant règlemenf 
d'ad..mini6tration . publique pour ttapplieation t. la loi du 16 
avril 1955 précitée; , ..

Vu la 101 n· 52~1322 du 15 déeetnbre 1952, lnetiru&llt un 
Code du Travail dans les te~ritojres et territoires associés relevant 
du Minbtère de la France d'outre~me't', spécialement en son arti 
cle 237. 

Vu l'arrêté n~ 242.-56/ITLS. eu date tlu 15 mars 1956 UlSti 

tuant un regiroe de prestations familiales au profit deti travait~ 

leurs soumis au Code du Travail outre-mer 'dans le territoi.re 
du Togo et notAtlltnent ron artide 2~; 

\'u l'arrêt4 nQ 335~56/1TLS. en date du 30 avril 1956 portant 
orgaroisatlon et fonctionnement de la Caissé de Compemation dc~ 
prestations fawiliales du Terri10he du Togo et notamment Ion 
article 19 et son titrt'> lU: 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
16 ao~t 1956, 

ARRETE: 

ARTICLE l)BEMIElL _. Le pré3eJ1t arrêté al:, ---".,J 

objet de fiJOOr les règle. relatives aux opération .. 
financières ~t comptables de la Caisse de Compen
~tiori des prcsta~Ol1I' famil~*", du Togo. 

TITRE 1 
Disposition. Générale,B 

ART; 2. - Les opérations financière. ct comp
tables de la Caisse de Com~tion des prestations 
familiale~ \S'effectuent soUS la resp~ilité de son 
Con,eili d'Administration. 
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SFL'TION 1 
Rôle du Directeur . " 

ART.a. - Le Directeur de la Cai_ est ordon
nateuI1 des Budgets de la CaÎSlje en ~tljcs et e~ 
dépenses. . , 

ART. 4. - Le Diret;~ur est chargé dc l'étabIifI8C
mentj et de la miSie en recoU'èrement de,. droits et 
l'C«"ttes de la CaiMe. 

Il émet, il Cet effet, des ordres de """eUes. 
~ 1 En lx; t<lteu.i oo~r;::r::e le•. cotisations, i1s'8S;I!ure de 
, leur _Ile et "'" ",qr _ Ien r~ouvrement. 

10 Il invite le. employe.urs a,ffil~éII 'il se faire ins-, 
~ire il !la ~ ie,n ~ f~t remplir Wle deDWlde 
d'inscription portant tous les reIllliOigaernents ,utiles 
relatif., il la nature de l'établissement,a,u domi.cile 
Cu au siège social de l'employeur au nombre de 
travailleurs <!'!'il ;occupe; . 

20 Ir inscrit la demande d'inscription il la su.ite 
8,ur 11\11 regi~tre spécial let en délivre récépissé li l'em
ployeur, en lui oornmuni<!,!ant ." numéro d'_gis
trement de la demande qui eat le numérp d'immatri 
culation li la Caisse ,de l'employeur; 

30 II' ti,ent, enfin, un ficbi.er alPbabétique de. affilié, ; 
40 Le Directeur invite cbaque employeur affilié à 

'rel'!iell ~ cotisations dans les conditions et délais 
fixé8 ft ,l'..rt~cle :19 de l'arrêté nO 385-56[ITLS du 30 
avril 1956 portant organisation et fonctionnement 
d.el la Cai.se en lui adreBBant, en temps utile, 'ml 

bordereau d'appel de cotisations; 

r 50 Il suit la réponse de l'employe,ur et les vel'!ie
~entsde la llotisa,tiOII Il l'aide de ficbes-eotisatinns; 

6.. Il adresse enfin, s'il y lebet; les bulletins de 
l:JIajorationi de cotisations poUr retard ail paiement 
après observation deh dispositions de l'article 29 de 
l'arrêté nO 242-56fITLS du 15 mars 1956 ,in~tîtuanl 
le régime des prestations familiales. 

Il tient l'Agent-Comptable informé de !'.assiette 
des lcotisation5 et du montant dc~ versements fi re
~voir. 

ART. 5, '- Le Directeur engage les dépenses dans 
la limite des crédits inscrits aux budgets de la Cai.:!se.

• 	 Il procède ,à leur liquidation en constatant 1.,. droits 
des créanciers et en déterminant le quantum. 

Il lordollllanoe, enfin, ,les dépenses en émettant les 
mandats de pajernent. 

AaT. 6', - Toute ~épense donne Iiel.\ fi l'établis
sement d'un. mandat de payement obligatoirement 

! 	 signé du Directeur et revêtu du visa de l'Ager.l-Comp
table. Les mandats de paiement .ont daté. et por
tent ,un numéro d'ordre. . 

Tout mandat de paiement émis est transcrit .ur .un 
registre 'ad hoc, sous une ~érie unique de numéros au 
fur :et li mesure foù ib sont établis et à leur date, dans 
!>eur libellé essentiel avec la mention des pièces jus-
ti;fioiatives fi l'/l(>pui. . 

Go mandll/t,elnent pc.ut être effectué par un agent 
de la Caisse autre que le c~ptahle et le eai""ier,surr délégation et so~ la responsabilité dl.\ Di.r:ec~ur. 

J..a délégation qui est 5OI.\mise fi 'l'agrément du 
Gonsei\ ,d'Administration, doit préciser pour cbaque 
agent 'qui la reçoit le montant maximum de la som
me et la nature des dépendeS à Illlllldater, 

SECTION II 
Rille de l'Agent-Cwnptp.ble 

ART. 7.- I1Agent-Comptab~ d,e I.a Caisse éB~ 
,cbargé, Sous SR ,responsabilité propre; d,e I.a. peroep.-. • 
tJon . des recettes, ~ ootisations et du payement ,des 
mandats ,émia par le Directeur, détenteur de la CaÙl~ 
!le. 	"t du porte~euille, ila seul <!,!alité pour opérer 
to.ut rmaui.ernentd,e fonds ~u de valeurs et est res
ponsable de leur conservation. 

Il veille à la conservation des droit:, ct à la l'entrée 
des 'eréan(~$, ~venus et autres ressources de la Cais-: 
se. Il prend cncbarge les titres de perception qui lui 
sont remis par le Directeur. Lor:'<lu'il juge que des 
p~ursuite,s sont nécessaires, il dOIt en référer aU 
Directeur., 	 ' 

En caS de vacances d'emploi pal' suite de décès, 

de démi!il!Îoo, de révoeatioo ou pour tout autre cause; 

il est p~oeédé Il 'a nomination de son remplaçant dans 

les condition, Cixées il l'article 24 de l'arrêté nO 

242-56{ITLS portant institution d'un régiJIle de pre,,

tations familiale .• dans le territoire du Togo. 


ART. 8. L'agent-comptab1e lient les regi.lres 
de Icomptabilité et veille 11 la conservation des pièces 
justifieatives., Il est re/lponsable de la sincérité des 
écritures, il vise les mandats de payement émis par 
le Direcreur après s'être assuré de la régularité des 
pièce. justificatives qui dQivent être conformes qUliIlt 
a leur Inomb,,!,ou. à leur nature il la règlemcntatioll 
eu vigueur :Ou aux décbions pri~ et de l'cxnctitude 
matérielle des décomplJes. 

Le vi ... 'des mandats de payement peut être donné, 
sous la responsabilité de l'agent-com.ptable 'par un ou 
plusieurs agents ayant r"'Yu délégation li cct effet 
parr l'agent-comptable. La délégation doit être ap
prouvée par le Conseil d'Adminiatration de la cai_ 
et préci,er le montant maximum de la somme ct la 
nature de la dépenoo qu'elle concerne, 

En .!'ueUn CM, un agent char,gé du m,,,ùlatrmeut 
des dépenscil ne peut viser les mandats de payrment 
par délégation de l'agent-'c'omptable. 

Ain, 9. - T,oute saisie-arrêt o.u opposition SUl' 

le3 aommes dues par la Caisse, toute significationqe 
eC~5ion, de transport des dites sommes et toute au';; 
tre signification ayant pour objet d'en arrêter le 
payement doivent être faites entre 1..5 'mainil de 
l'aJl"nl-eomptable: 

ART. 10. - Les motifs 'de tout refus de payement 
d'un 'mandat Sont portés par l'agent-comptable à la 
connai_nec du Directeur. 

Si le Directeur requiert par ,écrit et sous sa res
ponsabilité personnelle qu'il soit passé outre, l'agent
comptable doit ~e conformer il cette réquisition qu'il 
anne>." au titre de rayement. Il en rend compte .au 
président du Gonsei cl'Administration qui ,en infor
me le Conseil. 
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Toutefois, aucune" réqui)liti(\ll lI,e "peut ~tre faite 
en eu d'opposition ou de eont.!'station touchant la 
v,aIidité de la qùittance. 

A.a'J". 11. - TC\Wl les enc~ssements effectués par 
11\.c.usse de compensation donnent lIeu à l'établis
lIement d'une quittance extraite d'un carnet à souches. 

Toutefoi,s les recette> effectu.x·s par mandats-po.
• 	te,s, chèques postaux, virements postaux, chèques ban_ 

.caires et virements bancaircs peuvent faire l'objet 
d,'uoo quittance gLobale établie, en fin, d,c joumt\e, pour 
chacun des modes de versementa 5,IlsvIs,eB. Les '1uit
tancc'ÎcOl'respondlUltes lIont laj~s ",ttenantes a la 
lIOuche. Lorsque la partie- versante exige eXI?~_é,mellt 
la délivrance d'un reçu l'agent-comptable etablit une 

•• 	 déclaration de versement . 
ART. 12. - L'agent-comptable peut, après ,accord 

du Conreil ~'Administration, charger un ou plusieurs 
agents du maniement des deniers. Ces. agents m~ 
caissiers exercent leurs fonctions au siège de la 
caisse ,sous l'autorité el. la rcsponsa,bilité de l'agent
comptable. 

En: :Il,UC,UU CIl!!, un agent chargé du mandatem!)nt 
d<\S dépen&eS ne peut .simultanément être chargé du 
maniement 'tics Fonds. 

ART. 13. - Chaque caisoier doit confondre en 
unel seule pièce tous les deniers qu'il .détient. 

ART. 14. - § 1 - AV,a,JJt d'entrer en fonction, 
l'agent-comptable, lcs agènt~ chargés par délégation 
de l'a~nt-comptable du vica des mandais de paie. 
ment ou; pu ,maniement des fonds sont astreints à 
fournir 'Un cautionnement dont le montant est fixé 
par le colL'ICiI d'Administration conformément aux 
règles ei-après: 

fit 2 - Le montant minimum du cRutionnement 
..uque~ e.t astreint l'agent-comptable est fixé con
/ôrmémenf au barème suivant: 

Dépenses en Iranc:l CaulÎQ{lJtf!mellt minimum 

, 	 moins de 15,000.000 100.000 
, 	 do 15.000.000 à 75.000.000. 250.000 

de 75.000.000 il 150.000.000 400.000 
de 150.000.000 à 300.000.000 600.000 
de 300.000.000 11 500.000.000 800.000 

POUl1 l'application de ce barême, il Cil! fait état 
d" la totalité des dépell""" de toute nature effectuées 
par la csJ.sse au cours de la dernière annéc écoulée. 

A titre tran,itoire, le cautionnement de l'agent_ 
comptable est fixé Il 50.000 francs. 

§ 3- Le montant minimum du cautionne11V'nt 
auquel sont tenus les agents chargé. par délégation 
de l'agent-comptable de visa des mandats de paye
ment est f1xé il lune somme 'éga~ à 0,250/0 des dépen
ses de l'année précédente rentrant dans la délégation 
donnée il ces agents sans pouvoir être inférieure à 
50.000 	 franca ni supérieure ,Îl 100.000 francs. 

A titre transitoire, le cautionnement exigé des a
gen!~ visés au présent paragraphe II la création de 
lai caisl!e cst fixé à 25.000 francs. 

§ 4',-- Le montant minimum d~ l!au,tionnelllentau': 
quel sont utrcint. lc,s,agents chargés du maniement 
des fond. ,est fixé au montant ,des sommes qui le,ur 
suntoonfiées avant justification sans pouvoir être 
lnférie,ure à 00.000 ni 3upérieure à 100.000. 

§ 5, - En principe, le ,cauti0W>?meut de. ch!,cun 
des agents visés aux paragraphes 2, 3 et 4 du present 
article est fixé lors de SOli installatiOll pour la. durée 
de, ses fonctions . 

ToutefoÎ3 il peut êt1'\C pl'O!'~~ à la. révi!iion du cau
tionuernent de l'agent-comptable chaque lob que pen
dant deux !IIUlées consécutives, te moutant des dépen
$Il, effectuées par la caisse est compris dans ,une 
tranche ",u,trIe que ce~ qui ,a.v!lit Se,rvl à la fixation 
du Cautionnement 'dans les C(!1lditions fixées au para
graphe 2 du pI:ésent artit<le. 

4; lll\utionneme.nt des agents visés au paragraphe 3 
d" présent article dùit être révisé lorsque pendant 
deux années consécutives le montant <k1! dépenses 
~ui • "",rvi pour la détermination du C8utlO\U\cment 
est c;upérieur il 30 QJo au chiffm précédemment fixé. 

Le ,C8uti,onnement des agent!! visés au, paragraphe 4 
d!! présent article doit également être révisé lorsque 
~ montant des sommes qui leur sont confiée. dé
passe de plua de 100 % le chiffre précédemment re
tenu. 

En ,,,a3 de mutation des agents visés au, prél\CIlt ar
ticle, le cautionnement du nouvel agent doit faire 
l'objet d',uue nou"'ll!e détermination sur les bases 
prévue" aux paragrapheB 2, 3 et 4 ci-dessus. 

ART. 15. Le cautionnement dc l'a&mt-compta: 
ble ;Gluai que! gelui d,es agents 'chargés du vÎ3a tlCS 
mlUldat~ de payement. :ou du maniement des fonds ' 
son~ réali~ soit en numéraire, soit en rentes sur 
l'Etat, soit par" la. garantie résultant de l'affiliation à 
une ,9ciété fr.n,~ise de cautionnement actuel agréée 
à cet effet par un arrêté du chef de territoire. Ce, 
dive., modes de réalisation ne peuv!",! être employés 
simultanément. 

Le3 ,OButi-onnelnents ru numéraire, ,ou en renres 
doivent être déposés à l'un des Comptes courants 
OU'rerts au nom de la Caisse de "om~n.sation dans le. _" 
Banques de Lruné.. • 

Lorsque le cautionnement cst constitué au moyen 
d'in:JeriptIons nominatires au norode l'intéressé des 
différents fond:! de la dette publique, il doit faire 
l'objev d'une décla.ration d'affectation' IIDwcrit", s,ur 
papier: "timbré par le propriétaire des rentes. Cette 
déclaration e5t trallsmise en même t&mpB que les 
extrait> d'inscription au Directeur 'Cfe la Banque Dé
p03itaire des rentes. 

Le capital nominal des rente> est évalué au pre

mier cours eoté le jour de fa nomination de l'inté

ressé. 


Lorsqu'une rente cOllllignée appartient à une série 
appelée au rembourl:lement, le propriétaire de la ren
te fait connaitre au Dirœteur de la Banque déposi
taire en qlleUonds ildéslm qqe la portion du eau tionne. 
ment rembour"t\ soit reeonsti1;uée. 
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S'il s'agit d'une rente nominative, la nouvelle rente 

s.chetée (Cn réemploi dQnne ~lieu .. la 50Ullcription d'un 
n~uvel acte d'affectation. 

Les fr.ais de .eonstitution ,des cautionncnwnts, d, le 
CaS échéant, les cotisations exigées par le>! soci';tés <te 
èautionnemen~ mutuel sont laissés fI la charge des 
agent., cautionné..., et ne doivent} en aucun ea.:ï, être 

l, acquitté; par laCa~. 

ART, 16. - L'agent compt.ble est pécunièrèlm,nt 
, responsable de 1. gestion qui l'li incombe, Cdt<' rt's
t ponsabilité n'est réduite, en ce qui concerne les opé

rations effectuées sous sa responsabilité par d'autres 
agents que dan.s la mesure où ces opérations sont ga

• 
l rantie~ par un cautionnement de ces derniers. Les: 

oomptablcs ou autres agents chargés du visa des man
dat' de paiement ou du maniement des fonds ne peu
vent être déchargés de cette responsabilité que par 
délibération de Con>eU d'Administration. 

AI\'f. 17, Le Conoeil d'Administration ne peut 
délivrel' UII certificat de quitu. ù l'.gent-comptabt· 
1o", de la cessation de fonctions de cet agent qu'aprè; 

. unevél'ilication complète de Sil gestion effectuée par 
le Direeteur du Contrôle Financier ou à défaut r.ar 
le Directeur des Finances du Territoire (lU son delé
gué et exam(\U de 'ces comptes par la COllllllission per
manente "" contrôle prévue il l'article.11 de l'arrêté 
11° 385-56(ITLS du 30 aVl'Ll 1956' sur l'organisation 
et le fonctionnement de la eah"e de ronlpensation du 
Territoire du Togo. 

~ D'autre part, le Conl!eu d'Administration ne peut 
-délivrer un ~rtifieat de 'quitus IlUX autres agents cau

tionnés en applieation de ,l'article 14 du présent ar
têtd qu'après avoir fait procéder à l~ v,érification 
eomplète de leur ge:ltion par l'agent-comptable etJ 
avoir recueilli l'agrément dudit agent-comptable. 

1 Dalls tous les cas, les divers agents astreints à la 
. constitutiœ d'un. cautionnement ne peuvenl obtenir 
leur 'certificat de quitus avant l'expintlon d'un dél.i 
de 1roi5moÎ;; à !dater de la cessation de leurs fone
!ions. 

, Lei l'emoour;,emcn1 des cautionnctllentsdéposés à 

~'un des OomplCll Courantsouve.rts .u nom de la Cais

se de compensation dans les Banques de Lomé est ef

fectué sur la demande des intéressés et sur la p!'Oduc

tion d'un extrait certifié conforme par le Président, 

d'une. délibération du !Jonseil <l'Administration vioMt 

lei ',quitu.s nMordé 'dans les ronditions indiquées ei
dessus. ~ 


TITRE Il 
Budget de la caisse 

ART; 18. - Le; opérations en reoott(', et cn dé
""nscs de la Caisse de compensation font l'objet 
d'un budget .annuel preparéJ"lf le Directeur et déliberé 
par le Conseil d'Administration dans la 2~ Quinzaine 
d'octobre pour l'année à .venir. ~ 

La, 'cOntexture d.1l budget d la nomenclature des 
praduU", et dépenses sont fhées ainsi qu'il 'suit : 
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RECETI'ES 
Les ressources de la caisse se répartissent ell qua

tre! titres ;;ubdivisés en 11 chapitreE. 

TITRE 1 
, Produit de. Cotisations des Employeurs 

CHAPITRE 1 
Colisaliolls familiales proprement 'dites' 

Le:; prévisions du produit de ces ,cotisations sont 
évaluées au moment de 
suivant la règle de la 
trois derniers ,exercices. 

A\ "Htre tl'an5itoirc, ce." 
SUI' la base du taux de 
tnirementet de la masse 

l'établissement du Budget 
moyenne des p"oduits des 

re3SQUJ'('es ~ont appréciées 
eotisation ret.enu règlemen~ 

des salaires ressortant des 
élément, des 'enquêtes effectuées au sujet des pres
tations familiales. 

CHAPITRE Il 
Cotiaclions pour te service de l'indemnité 
journdière des femTlies ~'alarié(':) en COUdlCS 

Le~ prévillions son t déterminées sur la base des 
cotiaatiofil; ~r<;IJ(:'~ au CQurs des trois derniers exer
cices. 

A litre transitoire, clics SOllt établies 3ur la base du 
iaux de 'cotisation fixé par règlement et de la masse 
des salaires <'OIlslatée au cours des enquêtes sur les 
prestlltions familiales. 

TITnE Il 
Revenus de. plaœment. effec.tu.és pal la 'cai",e 

CHAPITRE III 
Revenùs des pk'tleme,,!s immubilier,' 

ARTICLE UNIQCE.- Revenu" d,,, immeubles affec
tés aU londs de réserve . 

CHAPITRE Œ 
Re"enùs 'des valeurs mobilières 

ARTICLE PREMIER, - Revenu3 des valeUl'S et des 
titres divers du portefelliIle du fonds de r'êl!erve. 

ART. 2. Intérêt des prêts et avances conSenti!> 
par la caisse. " • i 

TITRE III 

Cuntribution" - Subventions Avon,ces 


CHAPITRE V 
Proàui/ des centimes addit.io1/lId.. Sul la taxe de 

1'ran,saclioll s 

La quof'e-pal't des centimes additionnels sur la 
tax", .dc transaeti.on prévue pour le financement de 
1" ,caisse est donnée par les prévisions inscrites au 
budget loeal. 

CHAPITRE VI 
Contributiol! régulière du budget local ou générat 

Le montant est fhé au budget local ou général. 
• 
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p8APITlŒ VII 
Sub"entjonl oC4!>rtU- pel'. le ~r.idget, 'Wp.at 

à .l;Itre de premier étab~t. 
l.IfI montant correspond à la doi!\~ 11,11 ~u,dget

blal. 
CHAPITRE VIII 

Contribution en pro~ du "'.l.D.B.S. 
Le.s prévllllona sont portéeepollr le mo,nta,nt de la 

I1ontriblltion a.llouée au F.I.D.E.S. 

CHAPITRE IX 
Avance.. ~ordéeB .par des co(kctiv;U;r publiqijet 

TITRE IV; 
Pl'pilui~ rdiv.et. 

CHAPITRE X 
DPn.' et legs 

CHAPITRE XI 
P4/'tù:ipl>tiol~ de caisses iJ:outfe.s Terr#oite. 

au", 'déperu~s 'flle la C4iue 

ARTlcL.t1 Pftlllm'll. - RembDur~jlt des ~.ai.iJAeJ\ 
de cDmpensatiou d'autres territoires pour le compt", 
desquelles des prestations ont .été v.er~s dan. le 
territoire en vertu d'one convention. 

Recettes d'ordre, elles viennent èn atténuation de 
dépenses. 

ART. 2. - Participatilln de eaÏ6iIe9 de compen
lNI~n d'autreS !t1rrit~ire~ aux frais de ~tion ad. 
ministrative. 

Cette participatioll peut être prév,ue en ce qui
.' concerne: 

a) les eaÏ!'ses l?our le compte desquelles des pres
tations sont versees dans le territoire en vertu d'une 
convention; , 1 

b) III caisse d'un autr.., terri~oire pour le compte 
~ laquel.1e son t gérées les prestations servies dans 
SOQ ressort en a.ttend8llt la cr"~i~ dans cc terri
toire, 'd'un organisme de gestion. 

DEPENSES 
. Les !1harges de la caisse se répartissent .en quatre 

:ritres subdivisés en onze Chapitres. 

TITRE 1 
Déperute. techniques 

CHAPI'I'RE 1 
Prestations, fcmiliilles propreJiient. cUtes 

ARTICLE PIlEMlEI!. - Allocation au foyer du tra
witteur. 

ART. 2. - Allocations prérW.tate•. 
ART. 3. - Allocations de maternité. 
ART. 4. - Atloeatio1l$ fcnnilioks. 

1- Chacun de ces article, est lIubdiviséen 3 
paragraphes ayant trait aux dépe~ . ooncemant : 

1°) les attributaires relevant ~ .. e.ftÎ.!:I!e et r~: 
sidant fÙ\DS le ~rri.to\re; 

2°) les attributaires relevant de. la caisse, résidant 
\lan~ d'.autres territoil)eS et payés par les caisses de 
ces territoires .avec Ie&queLietl eonvmtWn a .été pas&ée; 

3°) ~ attributaires, résidant daua le territoire et 
relev.ant des Ci8~ ~'.utr!llll territoires avec leaque'
Ie;fj convention a été passée pour le paiement des 
prestations. 
~ dépeu!le6 inscrites au paragraphe 3 sont at

tén. par les rentréel! p~vue:s au ('.hapitre XI - ar." 
ti,c;lc 1~~ ~ Reœtl/l8'. ~ 

II --: Les dé~s relatiVllll aux prestations du 
(lhapitre 1 /;:ont éva.l~ /lur la ~ d1;l taux arrêté 
poul') Ilhacunc d'elles et du nombre moyen des at· 
tJ:i~utaires ayant bénéficié du serviœ des prestatj,ons 
au' cours des trois derniers exerciœ •. 

A titre transitoire, le nombre des attributaires est 
déterminé en fonCtion des données des enquêtes et
reetuées Bur les preatations familiales. 

CHAPITRE Il 
indemnité iourmUière eux fnmnes salariées 

M w.uché... 
1- Uartiele· uni'llJe de œ chapitre comporte leS 

trois paragraphes prevus pour cha«un ~quatre ar
t~cle8 du Chapitre le.. , • 

II - Les, dépel1.geB de. œ chapitre 8Ol1t évaluéeia 
~ur la base de la moyenne lies dépenses effectuées 
il ce .titre au oour-'l des trois derniers excicires, 1 

A titre .trauÙtoi""" les. dépenses seront appréci~.
:en fonetion d'un salaire moyen de femme salariee
payé pour la période ·.pe repos prénatal et poat-natal 
et du produit du nombre des remmeualariées ressortant 
'des éléments des enquêtes sur les prestations fami· 
Iiales par le coefficient de natalité constaté au cours 
de ce.s enquêtes. 

CHAPITRE III 
prestations de l'ciction saniûzir~• •o/liale ";t fUmilJ.aM, 
ARTICLE PIIEMIBR. - PrestatioTUl en nature. 
(Subdivision par nature des pre!ltations décidées 

par le Conseil d'Administration).. 

ART. 2. - Subdivisions .d'e:rpiDitation ou de fonc
tionnement : 

- au services chargés de l'en~pment, de ,la 
propagande et de la documentation aur l'hygiène 
et l'éConomie familiale - subdivision par services. 

- à de. institutions, établissements ou œuvres 
d'intérêt sanitaire ou social pour les familles dea 
allocataires (subdivÎ5km par institut~on; établiJ!eement 
ou œuvre). . 

·ART. 3. ..-:; &fii:riùicgemcnt à tfi. "M,truction et 11 
"Qmélioration ·de l'h.abitat en faveur. der familles 
de travaiUeurs. 

- prêt~ 

- subventionâ 
- participations à l'augmentatioo de eapi.t:,al d,c, 

soe,étés ou. con8tru.etion dcl. ~.tII. 

http:fUmilJ.aM
http:laquel.1e
http:ARTlcL.t1


1. jv.tn 1957 JOURNAL OfFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME' DU TOOO 375 

CHAPITRE IV 
AU/rN dépeTUles /echn~u.e6. 

Rent~nt dans 009 dq,eru.es les fraia de tu~lIi1! aux 
aI1oealions familiales. . , 

TITRE Il 
Frais de gestion admini.tra.live 

CHAPITRE V, 
Frais de per.onne' 

AltTICLIl PIl&M.IlR. - Traitements el accessoires. 
~tra!tes, !ioÜS!'~on!! A.F. 

AaT. 2 . ...., Indemnité d'éloigne-'lt Og, de J~e.iI; 
94 dll ~ d~ Travail. . 
~.T. 3. r-:: Inll,smBlit,é .ra dé~1 pour missions 

,et toum,W. 
Au. 4. -:- V_tions et lWnoraÎ1lU,, 

CHAPITRE VI 
Fr.ais de fonctionnlfmlmt 

. AaTl~ PaBAIIlI.... - Fraù p,our b&e.~*- ",i'l1#~ et 
<mmeU"",8. • ': 

, : 10)'tIftI ....:: ~.tion'8 de ~tériel et de mobilier. 
...:;, entretién et réparation dIl8 immeubl..., , 
~ entre,tien et réparation du ~atéri# et du mobi. 

~r, 
..... prÏJ:l:!e!! d'assur.anees des immeubles et du maté· 

~el. 
'ART. 2. Transport. et dépwcerrtontB 


frais de. déplaoement dllpersonnd; 

_. frais dœ moytus de tran'P0rt; 

- p~~ d'aesoran""" des moyens de transport. 
ART. 3. - Foumiturc.extériour8.s 
-~u· 

- .éleetlicité, 
.diver!l, 

AaT. 4.- Frais <le. gestion gblér,ale 
- ~formationset publications; 
..... founiture8 de bureau et matériel de bureau; 
-;;: imp~ioll/l, dOC.qntenta~; ~menta, 

r
f - frais de eorrespondlUloes; y compris .I:abonne. 

p>ent aU téléphone, les frais de communieatiowl 
, .t&léphoniques et télégraphiques, les frais de payement 

des prestatiOO/l par m~dat-posfle ou cbèques·poatal1X. 
. -. frais de justj,oe et de contentieux pour l',encais
~t des cotbations; pour poursl!ite~' institué,e~.
!ODtre les débiteurs réelllcit.rants. 

- frais de fonctionnement du Conseil d'Adminis
tratioo et des ·CQmmissions. . ~ . . 

,..- al!8urances générales (responsabilité ciVile, .cci· 
dent8 dll travaD du personnel), 

- divers. 
ART. -5. - lmpllt& et taxe. 

AaT. 6. - Frais financier. 

- frais ban~ÎreII, 


- intérét; des aV,anoe. ou emp~unta 
- rembopfsement des frais de premier établisse. 

:m.ent. 

1. - En C83 d'in.etitution de servide.s m~i';()
~ux ~ de seniœ.ll sociaux prop_1i la Ca,isse pour 
la gestion des prestations en nature, les cbarges. 
prév:uee aux Chapitres V et YI 'du p~nt titre doivent 
faire re.5!lortir les dépense!! de ,gestion administrati~ 
~1lIe etcieQes propres aUX servicelI ainsi 'er#IJJ 
Pans \!eUes-ci; doi"""t être prévues au chapitre VI 
"'!ide 4; les dépenseS résultant des fournituret médi~ 
~Ies et phRrmaeeutiq_., ' 

TITRE III 
Equipement et Inve8tiuem:enl 

CHAPITRE VII 
. Immobilisation - Immeubles • 

ARTICLE PltEHIER. - Aebat d·e terrains nus. 

AaT. 2. - Construction (y rompris I~ terrain): 

Acb._.t d'~!lb1es; . 

AaT. 3. - Frais d'expertise pour achals de flerr~ 


OU d'immeubles et frais d'établissement de plans 011 

projets divers de ,'Onstructions ou - d'aménagement 

d'immeubles. 


ÂBT. 4. - Agencement, aménagr'ment, installation 
des locaux . 

ART. 5. - Gr~s réparations. 
En cas d'acquisitions, de constructions; de prise li. 

baU Ilt d'aménagement de t()ut établissement sanitair>et 
et ~ial prévus il l'action sanitaire !!()ciale et faœi~ 
liale en faveur des .familles de travailleurs; d'aequi
sj,tion, Ide oomtructiond'imme,ubles; de plaoement 
du Fonds de réserve, les charges p'révue~ au Cbap.it.r~ 
;vn lieront diffhènei~ 1")100 qu'li s'agit soit de l'équi
~t du service ~. ~tion ~lUlita,ire sociale et fa)lÙ' 
liale, soit du placement immobilier du f()nd de réser. 
ve. ' 

CHAPITRE VIII 
l.b~~~tjorr (M"tér#,el) 

ARTICLE PBEMŒJI. - Mobilie.r de bureau. 

ART. 2. - Ma.tériel tecbnique. 

Au. 3. - Matériel de Iranaport . 

Une d,btinetion doit êtl'!') .faifle dans les charges 


pré~s 8 !Ce chapitre ent!"!" eellesrésultant de Ia, ges
tion adminmtrative générale et celles des ""njcc~ 
institués au titre de l'action sanitaire, sociale et fami
liale. 

IJHAPITRE IX 
Placement du Fonds de réserve 

(Veleurs mobilières) 
ARTlOLE PREM'ER. - Acbat des valeurs mobUières 

de. plaoement. . • 
'AltT. 2. - Provision pour dépréciation des titre~ 

de pll\~:ment; 
TITRE lV 

Charg.. diverses 

CHAPITRE X 
AmortiS$eiiient des déficit. de g.StÎonde. ezercic!l~ 

Q!ltérieurs ~ 

LlM défieits résultant de la gestion ad~inistr8tive 
proprçment d!te et ceux r~uIt8n! dt; la ge,Stil!ll li!:!! 

• 
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i;ervioes et institutions des programmes de l'actiWl 
sanitaire, ,sociale et familiale doivent être nettemenl 
différenciés. 

CHAPITRl;; XI 
Ptlrtieipatiol! aux frai" de gestion des ci2isses d'au

tre$ territoires cssuranl le s{trvice des prestations à 
des bénéficiaires de la caisse l'lacé. en ,mb';sUmce 
autres de crs caisse,s. 

TITRE III 
'lJi3tJ(JsitiollS C(Jmplables 

ART. 19. ~ La "omptabilité d~ la Caisse de Com
pensation décrit toutes les opérations de recettes et 

• 	 de ,dépenses réellement efkctuécs,aillsi que les opé
rations d'ordre, et celles relatives aux droits cons
tatés au profit ou .. la charge de la CaÎ3se e'est-à
dire les créances et les dettes résultant d'engagement 
nettement établis, 

Elle est tenue enpartiei doubleslconformément 
aux prescriptions du p"éscllt al'rêté ct, le cas éehéant,' 
aux directives donnli". par des instructions complé
mentaires du chef de tc.rritoire. 

Elle doit êt,'c centralisée el arrêtée au moins unc 
fois par m,ois, de nlanière à aboutir' ,à un~ balance 
mensuelie et il un bilan annuel. 

. ~a coml?tabilité fillancière de la Caisse 'permet, 

t o} de éon trôler la ,'éalisation des reSsources géné
rales et des receltes diverses de chaque caisse, ,l'aquit
tement de !!eS dépenses techniques ct administratives: 
l'remploi d.,. ses exçédents et Ja cou.vert!,!re ,de se~ 
déficits; 

20 
) de déterminer les résultats obtenus, ainsi que 

la situation active et pa,ssiye de la Caisseo 
Les opérations de la Caisse de Compensation sOlltl 

en p rmoipe, comptabilisées d'après les encaissements 
iet décaissements effectués à la date de la. réalisation 
JDatérielle des recelt,e. ,et des dépenses affectant 
définitivement son actif, sans qu'il y ait lieu d;établir 
une, diJ:;tinction enlt'" les opérations cn nur",érau'e et 
e~lle5 réglées par cbèques ou vÎremenl3; 

Les éCl'iturc, d'ordre Bont pas~ées il la date des 
faits qui les motivent. Elle. comItrcnnent, outre leS 
opérations d'ordre qui peuvent etre effectuées cn 
cours <rannécs, les é{'I'Îturcs d'inventaires passées: 
~n fin d'année. 

L'exercice comptable de la Cai.lSC de Compensatioll 
coïncide avec l'année civile; il englobe toutes le. 
o:pérations de recettes et de dépense; efiectué~s, 
reeUcment ou pour <>rdre, et les drOIts constates; 
du premier janvier au ;U déeembre; quelle que soit 
l'année li laquelle ils sc ,·apportent. 

Les lines cl registres de comptabilité de la Caisse 
sont ouv"rts par gestion annuelle, Ils sont servis 
sans autre interruption que Parrêté d'écritures, par 
les agents eomptabes qui se succèdent, chaque agent
comptable prenant comllle point de départ de !Ie~ 
écrItures le tolal de celle, de.ses prédéeesseurs depuis 
le 1" janvier précédent, lorsque l'entrée en fonctions 
n~ cOlneide pas avec l'ou-:erlure de l'exerci~o 

ART. 20. - Les registres de la comptabilité de. 
la Caisse de Compensation comprennent: 

lu d,c,s jou.rnaux ~uxili8il'C8,' ;.
20 un joournal des opérations diverses, 

30 un journal g,oand-livre centrali'lateur ou un jour-
liai général et un gand-livre centralj,.. teur, 

4" UII liv"e des balances, 
5<1 IDI livre des inv;cntaires, 
6" un ,'egistre des biens; 

70 des caruets li souche. pOUl' .l'établ~semellt des 
quittances, 

80 des livres de détail et des prestations. 

ART. 21. - Les journ'lUX auxiliaires,' spéciaux pour 
chaque compte de trésorerie servant à l'inscr'Îp~ion 
chronologique avec référence aux pièeel ÎU5tüieallves 
des opérations effectuéeso 

Le joul'IIal des opératio~ diverses ser~, à l'i?se~i!1-
tion ehronologi<jue avec rcférence aux pleoes JustlfI
eathe. des operations II'" donnant pa.~ liéli à un 
mouvement de trésorerie~ 

SUI' le journal grand-livre eentralhateur sont '''' 
porté5 lel totaux des opérations figurant d!"ls, les 
journaux auxiliaires et le journal des operalions 
diverses. ~ 

Il peut être suhslÏtué au Journal gl'alld4Îvrc' 
centralisateur, un journal général comportant le re
port de.s totaux des opérations figurant sur les. jour
UaUX auxiliaires et le journal des opérations dlver8<ls 
ct un grand livre centralisateur. 

Les rep,orts au journal gr,and-livre ecutrali.a!eu.. 
ou .iu journal général et au grand-livre œntralisa
leur doivent être effectués périodiquefl!Cnt au moins 
tous les dix jours, 

Les balances doivent être arrêtées le dernier jour 
de chaque mois. Elles sont établies eu trois exem
plai ..es. L'agent-Comptable eonserve l~ull des exem
plaire, et constitue le « livre des balances > par II!, 
réunion des balancca mensuelles ainsi établie9. 

Snr le Iiv,oe des inventaires sont recopiés le déve
loppement des comptes de profita ~et p,"rtes et les 
bilill" , Les documents ayant servi à l'établissement 
de ces comptes et permettant de retrouver daus la 
l'ompt.bilite les indioations ,Portées sur le compte 
de profits et pertes sont l'cunis Cil une, brochure 
annexée au livre des inventaires. 

Sur le "egi;tre des biens appartenant il 1.. Caisse 
figurent les indications relatives Il l'emploi des fonds, 
placés. Il doit indiquer, pOUl' ,'haque catégorie d~ 
valeurs mobilières, la date et la nature des opérations; 
le nombre el le prix d'achat des titres nouvellement 
aequis, le nombre et le prix d'achat Inoyen des titres 
vendus ou remboursés, le nombre et le prh d'acbat 
moyen des· titres en portefeuille après chaque .opéra
tion ,et le montant de. bonÎ3 rédisés. Il doit mention
ner également les opérations d'encaissement .d'înté
rêtset indiquer la date d'encaissement, le montant 
total brut des intérêts, les impôts et cha'1?;cs à détruire. 
~t le retenu net. 
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Il doit indiquer, ~our les immeubles, la situation 
de l'immeuble, la date d'agrément de ,l'acquisition 
oonn<\e ~ar le Conseil d'Admin istration et les écbé
ances des termes, ~our les prêts, la désignation de 
l'emprunteur et la date de payement des intérêts; 
pour les prêts hypotbécaires, la situation de la vaJeur 
immobilière, ,le nom et la qualité de l'expert ayant 
procédé à l'évaluatioll, l'estimation du gage. Le re
gistre des biens doit mentionner; en outre, la dah~ et 
la nature, des opérations et 1.. montant de l'investi.
Benient, les frais oeca1iionnés, le.:; rémOOUrselll,:llt3 ~~f
feetués, les amortissements portés au bila" les reve
nus bruts, les oharges et dépenses .diverses ct les 
r·evenU3 lIetS. 

Les carnets à souches servent à l'établissement des 
q.uittances remises il l'in téressé, une partie qui ",SI 

conservée à l'appui deI" comptobilité; <Ct la souche 
qui teste attachéc au carnet. 

Les livre, de détail et ,des .prestationssont destinés 
à ventiler les opératiolls figurant dans.la cO!'!'lItabilité 
générale à un <.owpte unique. (k. livres peUveillt être 
remplacés ,par des bordereaux réunis en' broobul'e, 
I!OUS ré.erve que les totaux de. dits bordereaux soieut 
ré..apHulés sur un livre. 

MT. 22. - Le journal grand-livre \lentralisateur 
ou Fe journal générall le livre des ,inventaires et les 
carnets à souches sont foliotés ct portent la mention 
du nombre de folios ct le visa du Président du Tri
bunol de h~ bistanoe du siège de la Cais3<'. 

Les journaux auxiliairesl le journal ,des ,opérations 
diverses,' lea livres de détail et des prestations sont 
foliot... d portent la mention du nombre de .folios 
et le visa du Président de la Caisse. 

L.. écritures sur les registres eom'ptables, sont 
passées li l'cncre noire; sanS rature ni .urcb~e. Elles 
ne ,doivent être ni 'lavées; ni grattées. Les erre'Ul'!! 

.sont rectifiées à l'encre rouge. 

ART. 23.' - La liste, ct ,le classement des comptes 
q.ue doit comporter la comptabilité et, la I:i!;te des 
subdivisiOnS que doivent cOMJOrter "'sllvresde détail 
et des prelltations 50n t arrêtes par instruction du ,cbef 
de, Territoire. 

ART. 24. - Los agents de 1. CaÙlse de Com
pensation présente à t0'lte réquisition dffl Ins
pecteurs du Travail et des Lois Sociales, des agents 
du service de. - Finances spécialcment babilités par 
le cbef de Territoire, des Inspecteurs de ln Fran
ce d'outre-Illér, et du ContrÔleur Financier pour 
ex..reer le contrôle, prévu Il l'arrêté no ::185-56[, 
ITL..'5, du 30 avril 1956 porlanl organisation de .la 
caisse, ~ livres comptables, les denier; et valeurs 
détenus par l'organisme contrôlé, la correspondance 
et le. pièces di: toute nature intérc.,ant l'organisme 
contrôle, 

MT. 25. - Les valeurs mobilières sont comptabi
liées pour lellr prix d'achat. , 

Le remboun;ement ou \cs ventes sonl comp.tabilisées 
pOUl' un prix d'acquisition ésal au prix moyen d'achat 

de l'ensemble des titl~es d'une même catégorie détenus 
par la CaÎ3se au m'ornent de l'opération. 

Le Inontant dc5 frais divers ou impôts qu'entraîne 
l'acquisition ou la vente des valellrs mobilières est 
incorporé au prix d'achat ou de vente. 

Lo montant des lots et la fractioll du pl'Îx de 
remboursement ou de velite qui excède le pl'Îx d'achat 
déterminé dans les conditions ei-dc:BOUS sont portés 
à ,un comp~ "primes et bonis ,sur réali;ation de va.. 
leurs mobilières" Lorsqu<' )" prix des valeurs sortiesj 
établi Cil tenaot eompl!' du COUI'S moyen d'achat des 
valeurs de la mème eatégorie, ."cède le prix de 
remboursemellt ou de vente, la différence est porté•• 
à un compte «perœ 5ur réalisatioll df" valeurs .Inobi
Iières ». 

ART. 26. - Les immeubles 80111 comptabilisé, pOllf 
leur pl'ÎX de revient. 

Le prix d(· l'l'vient de. immeubles comprend les 
dépenses faites il l'achat et le montallt des travaux 
de OOn~truction et l'amélioration; à l't'xclu:3ion <1(':3 tra
vaux d"entretien pr.:>prement ditil. 

Les prêts sont comptabilisés pOUl' km'lIIonlan! brut. 
Les frais de leur réalisation SOIlt, le ca, échéant; 
inscrits distinctement en dépen:les. 

Le,. montants des perte. et gai",; éventuels que 
pourrait entrainer le remhouy'sernent d~uu prêt ou 
la réalisation d'un immeuble sont pOI·tés à des comp
tei partieuliero figurant djstinet~m"nt d:uI'; les ('(Imp
tes financiers de, Pexer...ic.(, au cours duquel l'opératio11 
il été réalisée.. 

ART. 27.- La Caisse de Compensation arrête se. 
écriturye!l au 31 déœrubre de cbaqlle année l't adresse 
avant I~ 31 !qar. de l'a,un~e suivante aux fins d'ap
probation; o.u cher du Territoire; \es comptes de 
profits et pertes, le bilan ct les états aunne' établis 
suivant les modble~ fixés par instruction du chef d" 
;rerritoire et certifiés conformes allx écritul'c3 de ln 
,Caisse ,par la commission ,de contrôle du Conseil 
d'Administration. Les comptes de gestion sont soumis' 
il la délihération préalable du ConSeil d'Administration. 

J-",s immeubles figurent à l'actif 'du bilan pour 
leur prix de revient déterminé dan. les conditionS 
de l'article précédent. 

En contre-partie dc l'estimation figurant il l'actif; 
la. Caisse doit constituer une réserve pour amortisse
Illént des immeubles, qui s'aecrolt d'ull centième du 
J;'rix de revient de l'immeuble par année cntiere 
ccoulée et qui est portée au plll!!!if du bilan. 

Les rentes et "aleul'!! mobilières sont portées il l'ac
tif du bilan pour leur prix d'achat. 

Toul dois, eUos sont évaluées simultanément: 
14 au cours d'acbat; 
20 au cours de)a Bourse ~h~ Paris RU dernier jour 

de, rannéc, de l'inventait... , 
Si le total résultant de J'évaluation au cours de la 

Bourse de Paris au dernier jour de l'aunée C(>IISÎdéré.e 
ett illférieur au prix d'achat total, la différence "s,t 
porté,c au passif du bien sous la rubrique < moins
,value sur évaluatioll dp, valeurs mobilières. «proIit, 
:et pertes», 
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ART. 28.- Lo.rsque le ,co.mpte de profits et perte~ 
'et le bilan ,so.nt, appro.uvés par le Clld dn Tcrrltoire; 
les caisses en ,envo.yent UII exemplaire, revêtu de la 
mentloo d'approbation au Co.ntrôleur Financier. 

Elles adressent également au COlltl'illeur Pinancier,' 
dans les vingt premiers jo.urs de cbaque mo.is; un 
exemplaire de leur balance mensuelle. 

ART. 29.' - La Caisse de Co.mpensation tr,ansmet 
périodi9ue?,ent au Chef de territoire li. statititiquc 
des operatIOns. 

ART. 30. - Les pièces justificatives des recettes et 
dépenses sont con&ervécs et classées par o.rdre cbro.no. 
logique. Le clas5elll,ent est distinct par gestion et par 
opératio.n po.rtées sur cbaque journal auxiliaire ou sur, 
le journal de,s opérations diverses. Le,a recettes et ,les 
d,épenses de gestion III les autres services communs 
fo.nt égalemeut l'o.bjet de classements d!,stinets,. 

Le payement des émo.luments des agents de la (',ais., 
se dOIllle lie,u il la signature pour chacun d'eux des 
r~çus individuels o.u des bordereaux coHeetifa .. 

Les pièces et la ,correspondance sont cQllscrv:ées par, 
la, Caisse pendant un délai de cinq anS. ÙJs registl'es~ 
livr:es et carnet~ sont conservés pendl\Ilt dix ans. A 
l'~xpiratio.n de ce délai, la production d'un registre 
ou d'une pièce justificative M peut être refusée que 
iIÎ la destruction résulte d'un procès.verbal signé par 
!!lI administrateur et l'agent.comptable. 

Lomé, le :!l août 1956. 
J. BÉRAlln. 

INSTRUCTION ReLATIVE At: PUN-COMPnBLB 

DE LA CAISSE DE COMPENSATION OI:S PRESTATIOL'S 

FAMILIALES. 

Le plan.co.mptable de la 'Caisse de Compensation 
~ presl:atîon.~ familiales re,speçte ~es' di.sposiüous 
du PIan.Comptable géné!,al élaboré par la Commis· 
~n de normalisation des. Comp~i1ités, instituée par 
~ décret nO 46-619 du .. avril 1946 et approuvé par 
;arrêté dn Ministre de l'Eronomie ",,,tiQnale, en date 
,du 13 !leptemb~ 1947. 

Il oomprend ; 
1") nne oodifieation de" différentes lt.es1iuns prévlles 

par la rèr;lementation. 
2") un ~adre comptable fixant le classement et 

la> règleS ,principales de fonclionnement des comptes, 
30 ) les procédés comptables ct son 'applica,tio.n. 
4.0) la liste ~t Je, modèle deS doCllments permetlau! 

,.e suivre et de oontl'Üler les opérations'. 
50) une liste de,s gestiohs suivies dans la comp· 

tabilité de la Caisse d<; Compensation ,des prestations 
flllJlilialofll. 

~ - Codifit;pt,Îpll de,. p,ifférent,es gestions 'prévues 
par la règlement;ztion il"" prestations familiales. 

Il se d~ des dispositions de l'arrêté na 734
ITLS du 21""a,oût 1956 des groupes d':opératio.IlJ! fi· 
nancières il laebarge de la Caisse de Comp"'llsation 
~ prestations familiales qui doivent être I!tlivies 

sépa.rémcnt dans leur évol'u!ion ~t 'lui doivent être 
indhi,dualisées aU l'ohn! de nIe oomptable en ges· 
tions dlstincles. 

L'indentifieatio.ll des mouvements d',une gestiou e;;t 
nssurée pax l'affoctaUon d'un indice de gestion qui 
préCède le numerù des oomp:les de œltc gestion, 

Les indices des j{Csllons SOllt les sui"'llltS: 

Il. - PN8I'ations familinles ell c~pèces rrévues aux 
chapitres 1, II; III, IV: et V, du titre 1 de l'arrêté 
Il~ 242·56jITLS du 15 marS 1956. ' 
L~ lIlŒtion en colllptes distincts des prestatiuns 

cu ,œpèœs du' sectenr '~~icolei si e}le est prén!" 
serait arr~clée de l'indice R2. 

S Pneslations en natm.., et opél'alions de l'Ac
tion Sanitaire, SOCiale et Familiale prévue. au ,cha. 
pitre VI du Titre II de l'arrêté n~ '242.56jITLS du 
15 m'a..s 1956. 

B - Opératio.ns financières de l'Administration 1'1'0.

prement dite de la Caisse. 
T -' Opérations financières communes, intéressant 

simultaném"nt les lI.estiou~ spécialisées précédentes; 
êt comprenant les "aiel1r, d'actif et de passif C'Ommu· 
nes à ces gestions tels que ,Les moyens <k trésorerie 
l~ fonds disponibles .. t d'autre part les produits 
et charmCli deS fOllds placés. 
II - Cadre comptable. 
Li> ~dl'e comptabl e comprend: 
lu) le cadre oomplab1e proprement dil, 
20 la liste et le classement des comptea. 

la - Cadr~ complaOle prDpre11l~nt dit; 
Le cadr!e oomptable est divisé en dix classes de 

comptes. Chaque classe est divisée elle·même CIl 

dix COlll'pt~ pl-incÎpaux et chaque conipte prfn'ci
pal en dix comptœ sons-divisionnaires. Le CiOmple 
divisio.nrraire peut être divisé ell autant de comptes 
qu'il (St néce'ssaire. 

Classes, comptes principaux, comptes divisionnaires 
sous·oomple.s sont numérotés ,l\l. 0 à 9 de .façon à ce 
que le senl numéro du compte permette son identîCl· 
cation. ' 

li) Classes de compte, 
Les cl~Sses de cornpte s.ant : 
classe l oompks de!> capitaux pe"manents 
classe 2 comptes des valeurs Îl1llnDbilisées et de 

stocks. 

clill>Se 3 romp te, des opémlion.s de reoollvrem~t 
des cotisations. 

" 
cl$SE) 4 oomples des Iiers. 
clillise 5 compl~ fina:nciel'>i 
cl/lS8e. 6 compfleil des charges par nat,ure. 
cl<l&Se 7 comptes des produila par nature 
<.tasse 8 comples de résultats. 
clll&S6 9 oomptllbilité analytique d'exploitation 
cl_ 0 CClmptes de statistiques. 

I..œ oomptes de 1 il 8 sont des comptes de la 
oom!1tabilîté propreillent dite. 

http:Op�ratio.ns
http:L'indentifieatio.ll

